
 

 

 
 
 

Paiement en ligne des comptes de taxes 
et factures de droits sur les mutations immobilières 

 
 
Vous avez la possibilité de payer en ligne vos comptes de taxes et factures de droits sur les mutations 
immobilières via le site Web des institutions financières suivantes :  
 
• BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE 
• BANQUE NATIONALE DU CANADA 
• BANQUE ROYALE DU CANADA 
• BANQUE DE MONTRÉAL 
• BANQUE DE NOUVELLE ÉCOSSE 
• BANQUE TORONTO DOMINION 
• BANQUE LAURENTIENNE 
• BANQUE SCOTIA 
• CAISSES POPULAIRES DU MOUVEMENT DESJARDINS 

 
 
Pour effectuer le paiement d’un COMPTE DE TAXES, vous n’avez qu’à sélectionner Ville de Saint-Hyacinthe 
dans la liste des fournisseurs, et inscrire le numéro de référence Internet apparaissant dans le coin 
supérieur droit du coupon de paiement dans la case « numéro de compte ». 
 

 
 
 
Pour effectuer le paiement d’une facture de DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES, vous n’avez qu’à 
sélectionner Ville de Saint-Hyacinthe dans la liste des fournisseurs, et inscrire le numéro de référence 
Internet apparaissant dans le coin inférieur gauche du coupon de paiement dans la case « numéro de 
compte ». 
 

 


